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ESPAGNE 

IOriqinal t espagnol1 
110 juillet 19871 

gn application dee diepoeitione de la rbolution 591 (1986) du Conwil de 
&urith, l’Ehpagne a mie totalement fin b toute forme de ccophaticn militaire 
avec le Gouvernement sud-africain. 

En ce gui concerne l’embargo eut le methiel militaire, je vous signele qu’en 
Espagne le contr81e des exportations et importatione de mat&riel militaire 9tat 
NJEUr6 par le Conwil interminietiriel cherg/ de rblementer le amnerce des arma 
et de8 exploeifs (Junta Interminieterial Reguladora del Coamrcio de ArMO Y 
~xPlOllivoa) . Cet organisme pore&g dea inetructione trhi prkiwe du Gouvernement 
enpagncl, aux termex deequeller il ne doit autoriwr aucune tramaction de ce tYPe 
avec l’Afrique du Sud. Ce0 inmtructione x*&tendent, naturellement, aux armee 
utilirke i de8 fine eportiver et cyn&q&tiquee~ 

LIECHTBNSTEIN 

lOriqina1 2 français1 
124 juin 19871 

Selon le trait6 douanier entre la principaut/ de Liechtenstein et la 
Confidhation euiese, l’exportation et l’importation des armets, des munitione de 
toum type@, der v6hiculee militaire0 ot d’autre8 mat/rielr militaire8 ont besoin 
d’un permis dem eutorith coupétentea. En ce qui concerne l’Afrique du Sud, 
l’exportation et l’importation de tous les matiriele militaire6 eont interditea- 

(Original : anglais1 
(9 juillet 19871 

D&e 1961, avant que l’Organisation des Nations Unies n’adopte son embargo sur 
lee armes, la Norvhge avait dkidd de ne pas autoriser l’exportation d’armes, de 
munitions et d’autre matCrie militaire li l’Afrique du Sud. 

Imn&diatement après l’adoption de l’embargo sur les armes par le Conseil de 
sécurité en 1977, le Gouvernement norvégien a pris des mesures Pour assurer la 
Pleine application de la dkision du Conseil de skurité. En vertu de la loi No 4 
du 7 juin 1960 concernant l’application des décisions obliqatoirta du COneeil de 
sécurité, un décret royal, publi& le 16 décembre 1977, a donné force juridique en 
Norvbqe, avec effet immédiat, aux dispositions obligatoires de la résolution 
ii6 (1977) du Conseil de sécurité. 

La Norvèqe n’importe ni armes, ni munitions de quelque type que que soit 
d’Afrique du Sua, Le 28 mai 1986, la résolution 558 (1984) du Conseil de sécurité 
concernant les mesures visant à empêcher l’importation d’armes, de munitions de 

tous types et de véhicules militaires fabriqués en Afrique du Sud a été incorporée 
dans 1.e droit national norvéqier,. Conformément à la loi provisoire No 29 dl.1 
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13 d6cembre 1946 concernant l’interdiction d*importatione, toute6 les importations 
de ce type en Norvbge sont dhormaie interdites. 

Quant aux autres biene d’int&St etrat&gique, le Parlememt ntxv6qien a adopte 
le 13 juin 1986 une loi interdisant l’exportath b l’Afrique du Sud de produite 
p6troliere d’origine norvdgienne. cette loi eet entrbe en vigueur le 20 juin 1966. 

Depuir 1986, lee exportations et lee importatione b deetination et en 
provenance de l’Afrique du Sud et de la Namibie sont soumises i la délivrance de 
licencee. 

La dhivrance de licences d’iwttation et d’exportation a 6t6 inetitde pour 
Contr&er et réduire lee khanqes comerciaux. -puis le 15 juillet 1966, il n’a 
6th accord& de licences d’importation et d’exportation pour l’Afrique du Sud et la 
Namibie que danr les ca8 de relationa comercialee établies. 

L’inatitutim de licence8 d’importation et d’exportation l ‘emt traduite Par 
une rhction considhable des &changrs oomarciaux entre la Norv&qe et 1’Afriwe 
du Sud. kr &hmngor oomerciaux de la Norvàge avec l’Afrique du Sud ont baiSr6 de 
79 9 entre janvier-avril 1986 et janvier-avril 1987 et leur valeur totale e8t 
toab/e h 48,8 nillionr de couronnes norvégiennes. 

Le 20 ma28 1987, le Parlement nordgien a atYopt& une loi sur le boycottage 
konomique de l’Afrique du Sud et de la Namibie aux fine de combattre l’apartheid. 
La loi entrera en viqueut le 20 juillet 1967. 

[Original : anqlaisl 
130 juin 19871 

Le Gouvernement polonair applique &ricteUIent l’whargo sur les arme* b 
l’encontre de l’Afrique du sud. La Pologne n’a pas de relat tons CowWCialeS avec 
l’Afrique du Sud. En particulier, elle n’exporte pas de phrole ni de produit@ 
Pkrolierr vers ce pays et n’autorise pas lce navirea polonais a y transporter de 
tels prcduits. 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D’UKRAINE 

IOriginal : tuseel 
Il0 juillet 19871 

Fidèle a aa position de principe en faveur de l’élimination rapide, totale et 
difinittvc du colonialisme et du racisme, la R&xblique socialiste soviétique 
d’Ukraine condamne catigoriquement le système criminel d’apartheid et n’entretient 
pas de relations avec le rigime raciste sud-africain, gue ce soit dans les domaines 
politique, éconan ique , militaire ou autres. 
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La RSS d’Ukraine soutient et applique rigoureusement toutes les d8cieiona et 
reaommandatione de 1,ONU, y compris celles du Conseil de e&zuritd, condamnant 
l’apartheid et visant b l,&liminer et a boycotter et isoler le rbime . 

sud-africain. Bn particulier, la RSS d’lrkraine s’est felicith de l’adoption de la 
r(Ssolution 413 (1977) du Conseil de sburitd, concernant l’embargo sur les 
livraisons d’armes a 1,Afr igue du Sud. 

Etant en 1984 membre non permanent du Conseil de S&urit&, la PSS d’Ukraine a 

voti pour la rdsolution 558 (1984), gui complhte les rdsolutions antérieures du 
Conseil de s6curit6 sur la question. 

La RSS d’Ukraine a aussi accueilli favorablement l’adoption de la 
risolution 591 (1966) du Conseil de s/curitb, contenant des mesures complémentaires 
visant a isoler davantage l’Afrique du Sud dans le domaine militaire. La RSS 
d’Ukraine respecte scrupuleusement toutes les dispositions de cette rholution. 

Par ailleurs, le fait que le rigime raciste de Pretoria continue de ne tenir 
aucun coapte des d&isionm de l’ONU, d’occuper ill&galement la Namibie, de lancer 
des actes d’agression contre des Etats africain8 ind&ptndantr et de pratiquer le 
terrorisme d’Etat et la r&premion i l’intirieur du payer tout en poursuivant le 
d(veloppewnt de sa puissance militaire et en chtrchsnt a se doter de l’arme 
nucldaire, oonrtituo une menace directe pour Ia paix et la nburita internationales 
et la l?SS d’Ukraine juge indispensable gue le Conseil de s&uriti impose sans d/lai 
des sanctions globales et obligatoires contre le r(gima d*apartheid, en application 
du Chapitre VII de la Charte dee Nationr Unies. Plus on tarde a adOpttr Cette 
mesure efficace contre l’Afrique du Sud, plus on réduit les chances de r~lement 
PaCifigue et non violent de la rituation en Afrique australe. 

Les informationm que ns ceeeent de diffuser les médias et diverse6 
OCganirat ions non gouvernerabntales , selon leugurlles 1,Afr ique du Sud continue à 
recevoir divers types d’armements et de mat&riels militaires ainsi qu’une 
assistance dans le domaine nucl&aire, sont extramewnt praoccupantes. 

La RSS d’Ukraine condamne r(solument toute coopdration avec le r&gime rsci6te 
et en particulier l**tngagtment constructif,, des Etats-Unis avec l’Afrique du Sud, 
dont l’effet est de neutraliser les efforts d&ployCs par la coinmunaut& 
internationale pour Eliminer au plus vite le système criminel d’apartheid. 

SUEDE 

IOr iginal : anglais1 
IlO juillet 19871 

Les exportations de munitions et de matériel connexe de la Suède à l’Afrique 
du Sud ont étk ioterdltes b la suite de la dbiaion prise par le Conseil de 
eécuricé tic i’vrqaniaation des Nations Unies en novembre 1977. Le champ 
d’application de la loi a été étendu en avril 1985 au matériel de traitement des 

données et au loqiciel correspondant, aux véhicules tous terrains et au carburant 
destiné aux autorités militaires et à la police sud-africaine. 
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Les importatione de matdriel militaire en provenmae d’Afrique du Sud Ont k6 
interdites en novembre 198% 

Des peines plus siviree ont 6t6 inetituies en janvier 1986 pour les per8onnee 
coupables d8infractions A la l&@lation m16doier sur l’embargo d&r(t( par 
l’Organisation des #atiare Uniee sur les livrairone d’armeo A l’Afrique du Sud. Il 
n’y a aucune amphation entre la SuAde et l’Afrique du Sud dans ler domaine0 
militaire ou nucliaire. 
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